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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 13 mars 2023 
à 19 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers Mélissa 
Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel Dodier, Yannick 
Bédard. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 

et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 30. 

 
   
Résolution 
2023-03-041 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajout du point 6.11 - Avenant au contrat d'assurance de la Municipalité avec 
la FQM Assurances 

• ajout du point 8.4 - Autorisation d'achat d'un véhicule de service 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-042 

3. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU MOIS DE FÉVRIER 
2023 
 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 13 février 2023 et de la séance 
extraordinaire du 21 février 2023 avec dispense de lecture, copies de ceux-ci ayant 
dûment été distribuées à tous les membres de ce conseil avant la tenue des 
présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 13 personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les sujets 

suivants :  
 

• le courriel acheminé par le directeur incendie concernant l'agrandissement 
de la caserne; 

• le déneigement municipal et celui des entrées charretières privées dans les 
fossés; 

 
   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
 La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 6 février au 3 mars 2023. La correspondance et ledit rapport peuvent 



 

 

être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières d’ouverture (sur 

demande par courriel). 

 
   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2023-03-043 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 28 février 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 28 février 2023 au montant de 247 337,62 $ 
comprenant notamment le 4e versement du contrat de déneigement (80 879,39 $) 
et le paiement des travaux de remplacement du ponceau du 5e Rang ouest 
(56 415,60 $); 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 188 257,72 $ 
comprenant le paiement des travaux de rénovation de l’hôtel de ville et du garage 
municipal (132 687,56 $).  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 6.2 Dépôt de la nomination de comités internes 
  

Dépôt de la nomination de comités 

 

Le maire dépose une modification à la composition des comités pour l’année 2023 

comme suit :  

 

• Mélissa Théberge : aucun changement; 

• Denis Pagé : ajout au comité de démolition; 

• Steeves Mathieu : comité culturel; 

• Lucie Gauthier : retrait du comité culturel; 

• Daniel Dodier : ajout à la CDSE et au comité de démolition; 

• Yannick Bédard : retrait de la CDSE, ajout au comité de démolition. 

 
   
Résolution 
2023-03-044 

6.3 Adoption des états financiers 2022 

 ATTENDU les états financiers de la Municipalité de Stoke pour l'année 2022, 

préalablement présentés aux membres du Conseil par la firme RCGT qui a procédé 

à la vérification externe; \  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'adopter les états financiers de l'année 2022 tels que présentés et déposés; 

ET DE transmettre l'information requise au ministère des Affaires municipales et de 

l'Habitation. \  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-045 

6.4 Annulation de soldes résiduaires de divers règlements d'emprunts 

 ATTENDU QUE la Municipalité a contracté divers emprunts suivant la réalisation de 

dépenses décrétées par règlements d'emprunt; 

 

ATTENDU QUE certains règlements ont des soldes résiduaires alors qu'il n'y a plus 

de dépenses à engager et que le pouvoir d'emprunt restant ne sera pas utilisé; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 



 

 

D'annuler les soldes résiduaires suivants : 

 

Numéro de règlement Solde résiduaire à annuler 

539 620 200 $ 

543 348 359 $ 

565 242 605 $ 

570 146 763 $ 

571 221 532 $ 

572 648 755 $ 

Total 2 228 214 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 6.5 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 606 concernant la 

tarification des services municipaux 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Lucie Gauthier à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 606 concernant la tarification des services municipaux. 

  

Le présent règlement édicte les tarifs applicables des biens, services et activités de 

la Municipalité conformément aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité 

municipale et de l'article 929.1 du Code municipal du Québec. Le présent 

règlement abroge le règlement numéro 583 et ses amendements. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
Résolution 
2023-03-046 

6.6 Autorisation de destruction de documents 

 ATTENDU la Loi sur les archives visant à assurer la constitution du patrimoine et 

encadrant la gestion documentaire des organismes publics dont les municipalités; 

 

ATTENDU la recommandation de HB archivistes de procéder à la destruction des 

documents qui ne possèdent plus de valeur administrative, légale ou financière 

conformément au calendrier de conservation;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'autoriser la destruction des documents conformément à la recommandation de 

HB archivistes pour l’année 2022 dont copie est jointe aux présentes pour en faire 

partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-047 

6.7 Liste des immeubles assujettis à la vente pour taxes 

 ATTENDU la liste des immeubles assujettis à la vente pour taxes déposée par la 

greffière-trésorière; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D'approuver la liste des immeubles assujettis à la vente pour taxes dues pour les 

années 2020, 2021 et 2022; 

  



 

 

DE soumettre ladite liste à la MRC du Val-Saint-François en prévision de la vente qui 

se tiendra le 8 juin 2023 à 10 h; 

  

ET D'autoriser le maire Luc Cayer, la directrice générale et greffière-trésorière Anne 

Turcotte et le directeur des services municipaux Jonathan Lemaire à enchérir au 

nom de la Municipalité de Stoke sur les immeubles situés sur le territoire.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-048 

6.8 Mise à jour de la procédure de traitement des plaintes relatives à des 
contrats municipaux 
 

 ATTENDU QU’en vertu de l’article 938.1.2.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, 

c. C-27.1), une Municipalité doit se doter d’une procédure portant sur la réception 

et l’examen des plaintes formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la 

suite d’une demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat; 

 

ATTENDU QU'une telle procédure a été adoptée à la séance ordinaire du 6 mai 

2019; 

 

ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à la mise à jour de la procédure pour y inclure 

certaines dispositions; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D'adopter la mise à jour de la procédure de traitement des plaintes relatives à des 

contrats municipaux dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie 

intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-049 

6.9 Autorisation de cartes de crédit pour fonctionnaires désignés 

 ATTENDU QU'en vertu du Règlement numéro 592 concernant les règles de contrôle 

et de suivi budgétaire et la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des 

dépenses, de passer des contrats et autorisant l’élargissement des pouvoirs de la 

direction générale, certains fonctionnaires sont autorisés à dépenser et passer des 

contrats sous certaines conditions; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'embauche de fonctionnaires assujettis, il convient 

d'autoriser l'émission de nouvelles cartes de crédit; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'autoriser l'émission de cartes de crédit Visa Desjardins au nom de la Municipalité 

de Stoke pour le chef de services - travaux publics Ghislain Daigle (limite de 5 000 

$) et la responsable des évènements, de la culture, du loisir et de la vie 

communautaire Joakim Lemay (limite de 2 000 $). 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-050 

6.10 Renouvellement de l'entente de service pour le Programme d'aide aux 
employés 
 

 ATTENDU le Programme d'aide aux employés (PAE); 

  

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 



 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

DE renouveler, pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024, le contrat de 

BRIO RH pour le PAE au montant de 2 025 $ avant les taxes, le tout conformément à 

la soumission déposée le 2 mars 2023; 

  

ET D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière ou son adjoint à signer 

tout document requis aux fins des présentes. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-130-00-416 

 
 

   
Résolution 
2023-03-051 

6.11 Avenant au contrat d'assurance de la Municipalité 

 ATTENDU le contrat d'assurance de la Municipalité de Stoke avec la FQM 

Assurances pour l'année 2023; 

 

ATTENDU QUE la Corporation de développement socio-économique de Stoke 

(CDSE) a construit, sur le terrain du parc 3R appartenant à la Municipalité, un 

pumptrack et un sentier multifonctionnel, le tout conformément à l'entente de 

gestion des infrastructures de loisirs signée le 14 décembre 2021; 

 

ATTENDU QUE la CDSE doit se prémunir de couvertures d'assurances en 

responsabilité civile de 5 000 000 $ pour la pumptrack et le sentier multifonctionnel 

et en dommages matériels pour la pumptrack d'une valeur de 210 000 $;  

 

ATTENDU la demande de la CDSE de bénéficier de ces couvertures via celle de la 

Municipalité de Stoke avec la FQM Assurances (résolution numéro 2023-02-19 

adoptée par le conseil d'administration le 15 février courant);  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE souscrire, aux frais de la CDSE, un avenant au contrat d'assurance de la 

Municipalité avec la FQM Assurances pour l'ajout des couvertures suivantes : 

 

• responsabilité civile pour la pumptrack et le sentier multifonctionnel au coût 

annuel de 1 500 $ avant les taxes; 

• assurance de dommages pour la pumptrack pour une valeur de 210 000 $ 

au coût annuel de 945 $ avant les taxes; 

  

ET D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière et son adjoint à signer, 

pour et au nom de la Municipalité, tout document requis aux fins des présentes. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
Résolution 
2023-03-052 

7.1 Sélection de l'option retenue dans le cadre de l'appel d'offres numéro 
2023-01 concernant les travaux de rénovation et d'agrandissement de la 
caserne 
 

 ATTENDU l'appel d'offres public numéro 2023-01 concernant les travaux de 

rénovation et d'agrandissement de la caserne; 

 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions du devis, la Municipalité a 

demandé des prix selon deux options, à savoir la rénovation de la caserne (option 

1) ou la rénovation et agrandissement de la caserne (option 2);  

 



 

 

ATTENDU QUE les prix soumis à l'option 1 ont été prévus au programme triennal 

d'immobilisations de l'année 2023 dont les dépenses engagées seront payées par 

le programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ);  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE sélectionner l'option 1 de l'appel d'offres public numéro 2023-01 pour la 

réalisation des travaux de rénovation de la caserne. 

 
Adoptée à la majorité des conseillers présents. 

La conseillère Mélissa Théberge et le conseiller Daniel Dodier demandent d’inscrire leur 

dissidence.  

 
   
Résolution 
2023-03-053 

7.2 Octroi du contrat de rénovation de la caserne 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à un appel d'offres public pour la 

rénovation de la caserne;  

 

ATTENDU QU’au terme de la démarche, une soumission conforme a été déposée; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au programme 

triennal d'immobilisations de l'année 2023;  

 

ATTENDU QUE la programmation partielle numéro 4 du programme de la taxe sur 

l’essence et la contribution du Québec (TECQ) a été soumise pour approbation au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’accorder, conditionnellement à l’approbation de la programmation partielle 

numéro 4 de la TECQ, le contrat pour la rénovation de la caserne à Constructions 

Yves Lussier inc. au montant de 298 900 $ avant les taxes, le tout conformément à la 

soumission déposée le 16 février 2023; 

 

DE mandater, conditionnellement à l’approbation de la programmation partielle 

numéro 4 de la TECQ, les professionnels requis à la surveillance du chantier 

(IBArchitecte, BIGIS et IME Experts-Conseils inc.) selon les offres de services 

déposées en février et mars 2023;  

 

ET D’affecter le programme sur la taxe d'essence et la contribution du Québec 

(TECQ) au paiement des sommes requises, le cas échéant.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-05-522 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-03-054 

8.1 Reddition de compte relative au programme d'aide à la voirie locale - volet 
entretien des routes locales 
 

 ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec (MTQ) a versé une 

compensation de 174 767 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 

civile2022; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, 

situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

 

 



 

 

ATTENDU QUE 60,99 kilomètres de routes locales de niveaux 1 et 2 sont 

admissibles à ces compensations, sur un total de 75 kilomètres de voirie 

municipale; 

 

ATTENDU QUE le total des frais encourus admissibles est de 695 455,69 $ se 

détaillant comme suit : 

Nature des travaux Frais admissibles 

Entretien hivernal 321 224,91 $ 

Système de sécurité 10 238,12 $ 

Entretien estival - Chaussées pavées (Préventif) 0,00 $ 

Entretien estival - Chaussées pavées (Paliatif) 25 612,75 $ 

Entretien estival - Chaussées gravelées (Préventif) 91 709,67 $ 

Entretien estival - Chaussées gravelées (Paliatif) 189 733,87 $ 

Système de drainage 21 993,82 $ 

Abords de route 34 942,54 $ 

Total 695 455,69 $ 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D'attester, auprès du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), 

le rapport financier 2022 en guise de reddition de compte, conformément aux 

objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local et au tableau des 

frais encourus admissibles tel que détaillé au préambule de la présente résolution.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-055 

8.2 Octroi du contrat de réfection de la rue Leboeuf 

 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à un appel d'offres public pour la 

réfection de la rue Leboeuf;  

 

ATTENDU QU’au terme de la démarche, cinq soumissions conformes ont été 

déposées; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au programme 

triennal d'immobilisations de l'année 2023;  

 

ATTENDU QUE la programmation partielle numéro 4 du programme de la taxe sur 

l’essence et la contribution du Québec (TECQ) a été soumise pour approbation au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D’accorder, conditionnellement à l’approbation de la programmation numéro 4 de 

la TECQ, le contrat pour la réfection de la rue Leboeuf à Excavation M. Toulouse inc. 

au montant de 370 000 $ avant les taxes, le tout conformément à la soumission 

déposée le 16 février 2023; 

 

DE mandater, conditionnellement à l’approbation de la programmation numéro 4 

de la TECQ, la firme d’ingénierie civile EXP à la surveillance du chantier de 

construction selon une tarification horaire estimée à 13 800 $ avant les taxes, le tout 

conformément à l’offre de services déposée le 13 février 2023; 

 

ET D’affecter le programme sur la taxe d'essence et la contribution du Québec 



 

 

(TECQ) au paiement des sommes requises, le cas échéant.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-03-521 

 
   
Résolution 
2023-03-056 

8.3 Appels d'offres et mandats pour les travaux d'entretien de voirie 2023 

 ATTENDU QUE les contrats pour le nivelage et l'approvisionnement en matériaux 

granulaires arrivent à échéance; 

  

ATTENU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D'autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour la fourniture de matériaux 

granulaires pour la saison 2023-2024; 

  

ET D'accorder le contrat de nivelage à Transport et excavation Jocelyn Ménard inc. 

pour une banque d'heures estimée à 48 000 $ avant les taxes (160 $ / h); 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-057 

8.4 Autorisation d'achat d'un véhicule de service 

 ATTENDU le besoin d'acquérir un véhicule pour répondre aux besoins des 

différents services municipaux (voirie, parcs et bâtiments, inspection); 

  

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au programme 

triennal d'immobilisations de l'année 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D'autoriser l'achat d'un véhicule de service au montant maximal de 35 000 $ taxes 

nettes comprises; 

  

D'affecter le fonds de roulement au paiement de la somme sur une période de 5 

ans; 

  

ET D'immobiliser la dépense conformément à la Politique de capitalisation de la 

Municipalité. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
Résolution 
2023-03-058 

9.1 Demande d'encadrement de l'utilisation des biosolides 

 ATTENDU QUE les élus du Conseil de la MRC du Val-Saint-François ont été 

interpelés par les récents reportages sur l'utilisation des biosolides diffusés sur 

Radio-Canada à La Semaine verte et à Enquête compte tenu de l’importance 

qu’occupe l’agriculture, l’environnement et la qualité de l’eau sur le territoire; 

 

ATTENDU QUE ces reportages font état que certains biosolides semblent importés 

des États-Unis et qu’ils seraient contaminés avec des PFAS, aussi appelés 

contaminants d’intérêt émergents; 

 



 

 

ATTENDU QUE bien que la valeur fertilisante des biosolides est indéniable et que 

leur utilisation est une solution très économique pour les producteurs agricoles, la 

présence potentielle de contaminants, tels que les PFAS, soulève beaucoup 

d’inquiétude de par leur potentiel de bioaccumulation dans la chaîne alimentaire et 

les risquent qu’ils posent sur la santé humaine; 

 

ATTENDU QU’actuellement, au Québec, nul n’est tenu de mesurer la teneur en 

contaminants d’intérêt émergent dans les biosolides pour en faire le recyclage et 

l’épandage; 

 

ATTENDU QUE la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) prévoit que : 

« Nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre l’émission, le dépôt, 

le dégagement ou le rejet dans l’environnement d’un contaminant […] dont la 

présence dans l’environnement […] est susceptible de porter atteinte à la vie, à la 

santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humaine, de causer du 

dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la 

faune ou aux biens. » 

 

ATTENDU QUE par principe de précaution, il serait judicieux d’établir rapidement 

des  

seuils de PFAS sécuritaires afin d’éviter un dommage grave et irréversible à 

l’environnement même si les risques sont présentement incertains; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

QUE la Municipalité de Stoke demande à monsieur Benoit Charrette, ministre de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 

Parcs : 

• d’agir rapidement pour arrêter l’importation de biosolides étrangers par le 

biais d’un moratoire, le temps de revoir le cadre règlementaire régissant les 

limites de contaminants permises pour le recyclage des biosolides; 

• de mettre en place des ressources au sein de son ministère pour faire la 

surveillance terrain, le suivi et l’application des seuils en vigueur et à venir; 

• d’adopter un cadre règlementaire plus strict en termes des critères à 

respecter pour l’épandage de biosolides et y inclure les contaminants 

d’intérêt émergent préoccupants pour la santé humaine et des sols (ex. : 

PFAS); 

• de revoir l’encadrement du recyclage des MRF de manière à éviter que les 

agronomes de l’industrie ne soient en conflit d’intérêts; 

• de réduire à la source l’émission des contaminants émergents préoccupants 

pour la santé humaine et des sols en bannissant de ces produits chimiques 

dans la fabrication des produits commerciaux. 

 

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la FQM pour appui; 

 

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à nos députés provinciaux 

(monsieur André Bachand, monsieur Gilles Bélanger et monsieur François Jacques) 

ainsi qu’au ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs, monsieur Benoit Charrette. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
Résolution 
2023-03-059 

10.1 Adoption du Règlement numéro 601 concernant la démolition 
d'immeubles 
 
 



 

 

 ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant la 

démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. a -19.1);  

  

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 

dispositions législatives adoptée le 25 mars 2021 apporte plusieurs changements 

au milieu municipal, notamment en ce qui a trait au contrôle des démolitions, à la 

protection du patrimoine immobilier et aux régimes d’entretien des bâtiments;  

  

ATTENDU les objectifs de la Loi sur le patrimoine culturel visant à favoriser la 

connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine 

culturel, reflet de l’identité d’une société, dans l’intérêt public et dans une 

perspective de développement durable ; 

  

ATTENDU QUE le conseil municipal désire réglementer la démolition d’immeubles 

sur le territoire de la municipalité de Stoke;  

  

ATTENDU QUE le règlement relatif à la démolition d’immeubles vise à assurer le 

contrôle de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à 

moins que le propriétaire n’ait au préalable obtenu un certificat d’autorisation à cet 

effet;  

  

ATTENDU QUE ce règlement représente un instrument de choix afin d’assurer la 

protection du patrimoine bâti et la réutilisation adéquate du sol dégagé;  

  

ATTENDU QUE ce présent règlement ne contient pas de disposition propre à un 

règlement susceptible d’approbation référendaire; 

  

ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné le 13 février 2023 et 

que le projet de règlement a été adopté à cette même séance; 

  

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été tenue le 1er mars 

2023 au cours de laquelle aucun commentaire n’a été formulé relativement au 

projet de règlement ; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’adopter le Règlement numéro 601 concernant la démolition d'immeubles dont 

copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10.2 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 602 modifiant le 

règlement de zonage numéro 460 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Mélissa Théberge à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 602 modifiant le règlement de zonage numéro 460. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
Résolution 
2023-03-060 

10.3 Adoption du premier projet de règlement numéro 602 modifiant le 
règlement de zonage numéro 460 
 

 ATTENDU QUE la municipalité de Stoke a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement de zonage; 

 



 

 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite maintenir les prohibitions actuellement en 
place sur le territoire concernant les résidences principales de tourisme, et de suivre 
la procédure particulière d’approbation référendaire, conformément aux articles 73 
et 126 de la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones 
inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités 
des pouvoirs visant à répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions; 

 
ATTENDU QUE la municipalité désire permettre, de façon encadrée, un projet 
intégré domiciliaire de multilogements le long de la route 216, dans la zone C-1; 

 
ATTENDU QU’il est souhaitable d’apporter une correction technique au plan de 
zonage afin de renommer une zone commerciale divisée en deux (zone C-3); 

 
ATTENDU QU’il est souhaitable de reconnaître deux usages contraignants 
(notamment lié au déneigement) dans des zones agroforestières de la municipalité; 

 
ATTENDU QU’il est souhaitable de permettre les habitations intergénérationnelles 
sur l’ensemble du territoire ; 

 
ATTENDU QU’il est souhaitable de réduire la marge de recul avant dans une partie 
de la zone V-3 (nouvelle-zone V-4), afin d’assurer la protection d’un milieu humide 
situé à l’arrière des lots ayant frontage sur le chemin du Lac.  Il est aussi souhaitable 
dans cette nouvelle zone de permettre l’usage bifamilial; 

 
ATTENDU QU’il est souhaitable de créer une zone spécifique (AF-32) à 
l’intersection du 11e Rang Est et du chemin de la Domtar et de créer une zone 
spécifique (RF-7) le long du 10e Rang Est, afin de circonscrire des terrains utilisés à 
des fins résidentielles dans ces deux secteurs et afin de permettre certains usages 
spécifiques dans ces nouvelles zones ;  

 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite revoir la définition d’un bâtiment agricole 

et apporter des corrections techniques à quelques endroits  

 

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le Premier projet de règlement numéro 602 modifiant le règlement de 

zonage numéro 460 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie 

intégrante; 

 

ET DE tenir une assemblée publique de consultation le 28 mars 2023 à 19 h à la 

Salle Les Appalaches du centre communautaire.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10.4 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 603 modifiant le 

règlement de lotissement numéro 461 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Steeves Mathieu à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 603 modifiant le règlement de lotissement numéro 461. 

  

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
Résolution 
2023-03-061 

10.5 Adoption du projet de règlement numéro 603 modifiant le règlement de 
lotissement numéro 461 
 

  



 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Stoke a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement de lotissement; 

  

ATTENDU QU’il est souhaitable de retirer des opérations cadastrales exemptées de 

l’obligation de contribution pour fins de parcs ou de terrain de jeux, les zones 

représentant les îlots déstructurés dans la zone agricole permanente; 

 

ATTENDU QU’il est souhaitable de bonifier la contribution pour fins de parcs, de 

terrain de jeux ou d’espaces naturels; 

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’adopter le Projet de règlement numéro 603 modifiant le règlement de lotissement 

numéro 461 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante; 

 

ET DE tenir une assemblée publique de consultation le 28 mars 2023 à 19 h à la 

salle Les Appalaches du centre communautaire. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10.6 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 604 modifiant le 

règlement sur les permis et certificats numéro 464 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Mélissa Théberge à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 604 modifiant le règlement sur les permis et certificats numéro 

464. 

  

Le présent règlement vise à apporter les ajustements nécessaires entre la période 

de caducité des permis et certificats et la période de validité des permis et 

certificats et définir plus précisément le nombre de renouvellement de permis et 

certificats applicables ainsi que la période de validité de ces renouvellements.  

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
 10.7 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 605 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 591 
 

 Avis de motion est donné par la conseillère Mélissa Théberge à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 605 modifiant le règlement sur les usages conditionnels numéro 

591. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
Résolution 
2023-03-062 

10.8 Adoption du premier projet de règlement numéro 605 modifiant le 
règlement d'usages conditionnels numéro 591 
 

 ATTENDU QUE la municipalité de Stoke a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, de modifier son règlement d’usages conditionnels; 

  

 



 

 

ATTENDU QU’il est souhaitable de venir ajouter quatre nouvelles zones créées par 

l’entremise du règlement no 602 modifiant le règlement de zonage (zones C-5, V-4, 

AF-32 et RF-7), afin de maintenir la permission de déposer une demande pour faire 

une résidence de tourisme ou une résidence principale de tourisme dans ces deux 

nouvelles zones; 

  

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 13 mars 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le Premier projet de règlement numéro 605 modifiant le règlement 

d'usages conditionnels numéro 591 dont copie est jointe aux présentes pour en 

faire partie intégrante; 

 

ET DE tenir une assemblée publique de consultation le 28 mars 2023 à 19 h à la 

salle Les Appalaches du centre communautaire.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-063 

10.9 Assujettissement d'immeubles au droit de préemption à des fins 
municipales 
 

 ATTENDU le Règlement numéro 600 sur le droit de préemption visant à identifier le 

territoire assujetti et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être 

acquis en vigueur depuis le 14 février 2023; 

  

ATTENDU QUE conformément à l'article 4 dudit règlement, le Conseil identifie par 

résolution les immeubles à l'égard desquels peut être inscrit un avis 

d'assujettissement au droit de préemption;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'inscrire un avis d'assujettissement au droit de préemption les immeubles dûment 

mentionnés au tableau joint en annexe pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-064 

10.10 Demande au gouvernement du Québec relativement à l'assurance de 
bâtiments patrimoniaux 
 

 ATTENDU QUE le patrimoine est une richesse collective, et que sa préservation est 

une responsabilité qui doit être concertée et assumée collectivement par 

l’ensemble des intervenants, le gouvernement, les autorités municipales et les 

citoyens, incluant les citoyens corporatifs ; 

  

ATTENDU les efforts considérables entreprise récemment par le gouvernement du 

Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser une 

meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec ; 

  

ATTENDU QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 

immobilier contribue indéniablement à favoriser l’acceptabilité sociale de nouvelles 

contraintes règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce 

patrimoine ; 

  

ATTENDU l’impact majeur d’un refus d’assurabilité pour les propriétaires de biens 

anciens ; 

  

 



 

 

ATTENDU QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les propriétaires 

de biens anciens de les conserver, et à de nouveaux acheteurs potentiels d’en faire 

l’acquisition et, par conséquent, contribuent à la dévalorisation dudit patrimoine, 

mettant en péril sa sauvegarde ; 

  

ATTENDU QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien avec les 

nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en place 

d’outils d’identification et de gestion de ce patrimoine ; 

  

ATTENDU la résolution adoptée par la MRC des Maskoutains adoptée le 17 janvier 

2023 ;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE demander au gouvernement du Québec d’intervenir auprès du gouvernement 

du Canada et des autorités compétentes pour trouver rapidement des solutions afin 

de garantir, à coût raisonnable, l’assurabilité de tous les immeubles patrimoniaux et 

cela peu importe l’âge du bâtiment ou d’une composante, l’identification du 

bâtiment à un inventaire, son statut, sa localisation au zonage ou sa soumission à 

des règlements visant à en préserver les caractéristiques ; 

  

D'inviter l’ensemble des MRC et des municipalités du Québec ainsi que les 

intervenants en protection du patrimoine québécois de joindre leur voix en 

adoptant cette résolution ; 

  

ET DE transmettre la présente résolution au gouvernement du Québec, au 

ministère de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, aux députés fédéraux et provinciaux du territoire, à 

la MRC du Val-Saint-François, à la Fédération québécoise des municipalités, à 

l’Union des municipalités du Québec, aux Amis et propriétaires des maisons 

anciennes du Québec (APMAQ), à Action Patrimoine, à Héritage Montréal, à l’Ordre 

des urbanistes du Québec, à l’Ordre des architectes du Québec, au Bureau 

d’assurance du Canada, au Regroupement des cabinets de courtage d’assurance 

du Québec (RCCAQ), à Messieurs Gérard Beaudet, professeur titulaire, Université 

de Montréal et Jean-François Nadeau, journaliste au Devoir.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
Résolution 
2023-03-065 

11.1 Changement de vocation de la salle Les Sommets du centre 
communautaire 
 

 ATTENDU l'accroissement marqué de l'offre d'activités et d'évènements culturels et 

de loisirs suivant la création d'un poste à temps plein de Responsable des 

évènements, de la culture, du loisir et de la vie communautaire et l'embauche d'une 

ressource à l'automne 2022; 

  

ATTENDU QUE parmi les réalisations du service depuis sa création, l'achat de 

matériel, d'équipements et de mobilier engendre un surplus d'inventaire à gérer 

pour la Municipalité, en contexte où elle ne dispose plus de beaucoup d'espace de 

rangement à proximité des lieux d'intérêt (centre communautaire, parc 3R); 

 

ATTENDU QU'à court terme, peu de solutions s'offrent au service pour entreposer 

le nouvel inventaire de manière sécuritaire et accessible facilement durant les 

activités et évènements; 

  

 



 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis à la construction d'un espace 

d'entreposage adjacent au centre communautaire n'ont pas été prévus au 

programme triennal d'immobilisations de l'année 2023; 

  

ATTENDU QUE le centre communautaire dispose d'une salle d'une superficie 

suffisante pour non seulement entreposer le matériel, les équipements et le 

mobilier du service, mais également pour y tenir une panoplie d'activités et 

d'évènements s'adressant à de plus petits groupes (Vendredis juste pour ados, jeux 

de société, artisanat de tout genre, etc.); 

  

ATTENDU QUE ladite salle est présentement accessible aux organismes dûment 

reconnus par la Municipalité afin qu'ils y tiennent des rencontres, un usage qui ne 

serait pas incompatible avec les aménagements requis pour le service; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE décréter le changement de vocation de la salle Les Sommets du centre 

communautaire en une salle culturelle et de loisir permanente; 

  

DE maintenir, jusqu'à nouvel ordre, l'accès de cette salle aux organismes dûment 

reconnus par règlement ou résolution du Conseil pour y tenir leurs rencontres, et 

ce, sous certaines conditions à définir au règlement de tarification des services 

municipaux; 

  

ET DE cesser, jusqu'à nouvel ordre, le prêt ou la location de cette salle à toute 

personne morale ou physique non autorisée par règlement ou résolution du 

Conseil.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-066 

11.2 Démarrage du camp de jour 2023 sous certaines conditions et embauche 
des ressources requises 
 

 ATTENDU QUE le camp de jour est un service municipal essentiel pour les familles 

stokoises qui comptent sur lui pour faire garder leurs enfants âgés de 5 à 12 ans 

durant la pause scolaire; 

  

ATTENDU QUE de nombreuses démarches ont été entreprises par la Municipalité 

afin de pourvoir les postes vacants;  

  

ATTENDU QU'un minimum vital de cinq étudiants est requis pour démarrer le camp 

et offrir un service de qualité et sécuritaire à un maximum de 50 enfants inscrits à 

temps plein durant toute la saison; 

  

ATTENDU QUE l'embauche d'un total de 10 étudiants permettrait de répondre aux 

besoins de la communauté (nombre de places suffisant avec option à temps partiel 

et demi-saison);   

  

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'officialiser le démarrage du camp de jour 2023; 

 

D'embaucher l'aide-coordonnatrice Audrey Labrie et les animateurs Anne-Rose 

Bourgeault, Isaac Labrie, Tania Giroux-Gagné, Christophe Labrie et Lily-Rose Fortier 

conformément à la grille salariale adoptée à la séance ordinaire du 13 février 2023; 

 

DE lancer la période d'inscription en ligne selon le principe du premier arrivé, 

premier servi, en n'offrant que l'option à temps plein saisonnier (durée de 8 

semaines) à un maximum de 50 enfants; 



 

 

ET DE mandater l'administration municipale à poursuivre le recrutement afin de 

pourvoir tous les postes vacants. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-03-067 

12.1 Octroi de subventions diverses 

 ATTENDU les demandes de subventions déposées au Conseil; 

  

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

  

ATTENDU le souci du Conseil de voir les sommes servir avant tout aux citoyennes et 

citoyens de Stoke; 

  

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'accorder les subventions suivantes :  

 

• 15 $ par citoyen inscrit à la saison estivale 2023 du Club de soccer Le Phénix 

(paiement sur preuve de résidence); 

• 15 $ par citoyen inscrit à la saison estivale 2023 de la ligue de balle 

STA, jusqu'à concurrence du montant total de la location du terrain de 

baseball (paiement sur preuve de résidence); 

• 1 500 $ au Club de soccer Le Phénix en appui à ses opérations annuelles 

comprenant la location de la salle. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-068 

12.2 Adoption du budget numéro 1 de l'OMH pour l'année 2023 

 ATTENDU le budget de l’année 2023 de l’Office municipal d’habitation (OMH) du 

Val-Saint-François (Stoke); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’approuver le budget de l’année 2023 en date du 6 décembre 2022, portant la 

quote-part de la Municipalité à 923 $.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-03-069 

12.3 Proclamation de la Journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive 
 

 ATTENDU  la reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la 

promotion de la santé mentale positive par l'Assemblée nationale depuis 2022 ; 

  

ATTENDU QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations 

membres lancent, en cette journée, leur campagne annuelle de promotion de la 

santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien entouré·es ; 

  

ATTENDU QUE dans le cadre de cette campagne, de nombreux outils favorisant le 

renforcement de la santé mentale de la population sont offerts, et ce, tout au long 

de l’année ;  

  



 

 

ATTENDU QUE la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à 

maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la 

résilience ; 

  

ATTENDU QU’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle de 

premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs concitoyennes et 

concitoyens ;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE proclamer le 13 mars 2023 la Journée nationale de la promotion de la santé 

mentale positive; 

  

ET D'inviter les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et 

institutions de la Municipalité à faire connaitre les outils de la Campagne annuelle 

de promotion de la santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien 

entouré·es.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 16 personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les sujets 

suivants : 
 

• la demande de modification de zonage déposée au conseil à l'automne 
2022; 

• la décision du conseil concernant la phase 2 d'agrandissement de la caserne 
et l'impact des délais de construction entre les deux phases; 

• l'état et la circulation routière difficile sur la rue Leboeuf; 
• le droit de préemption à des fins municipales; 

 
   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Steeves Mathieu propose de lever la séance à 20 h 46. 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ 
pour laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


